
Visite de la permanence de l’accueil de jour les femmes victimes de violences au sein du
couple de Ruffec

Angoulême, le 3 novembre 2020

En Charente, un accueil de jour pour femmes victimes de violences conjugales a ouvert en décembre
2012, avec des financements de l’État.

Il vient en complément des autres dispositifs existants, du réseau de partenaires et des acteurs locaux
pour lutter contre les violences au sein du couple. Situé dans le centre-ville d’Angoulême, il permet
d’accueillir, écouter, informer, orienter et accompagner les femmes victimes de violences au sein de leur
couple, avec ou sans enfants.

Anonyme  et  gratuit,  c’est  un  outil  de  prévention  qui  a  pour  vocation  de  prévenir  les  situations
d’urgences et de crise en permettant aux femmes de sortir d’un contexte de violence et de rompre leur
isolement.

Le grenelle contre les violences conjugales a mis en évidence la nécessité d’aller davantage vers les
victimes,  notamment  au  travers  de permanence sur  les  territoires  ruraux.  Depuis  septembre  2020,
plusieurs  permanences  sont  mises  en  œuvre  à  titre  expérimental  dans  le  Sud-Charente
(Barbezieux-Chalais), le Ruffecois (Ruffec-Mansle) et la Charente Limousine (Confolens-Terres de Haute
Charente), à raison d’une demi-journée par semaine sur chaque territoire.

Magali Debatte, préfète de la Charente, vous convie à la visite de la permanence de Ruffec :

Mercredi 4 novembre 2020 à 14h30
au CCAS de Ruffec

(7, boulevard des grands rocs – 16700 Ruffec)

En application des recommandations sanitaires, le port du masque est obligatoire durant toute la durée
de la visite. Un tracing des personnes présentes pourra être organisé par la direction de l’établissement.
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